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MISSIONS PRINCIPALES 
Le technicien d’hippodrome effectue plusieurs missions liées  
à la gestion des espaces et à l’organisation des événements  
de courses. Il peut travailler sur différentes tâches, selon les  
spécialités :

•  Entretien des pistes, des boxes et des espaces verts,

•  Accueil des professionnels et des propriétaires,

•  Contrôle de l’entrée des écuries, de la circulation  
et de l’affectation des boxes,

•  Placement des chevaux au départ, pesée des jockeys  
et proclamation des arrivées officielles.

COMPÉTENCES  
Le technicien d’hippodrome  
doit posséder un ensemble de  
compétences pour assurer la  
sécurité et le bon déroulement  
des courses :

•  Sens de l’organisation  
et capacité d’accueil,

•  Appétence ou connaissances  
agronomiques,

•  Connaissance du comportement  
des chevaux et des courses,

•  Maîtrise des règles d’hygiène  
et de sécurité.

PERSONNEL  
D’HIPPODROME

DIPLÔMES ET FORMATIONS   
•  CAPa Lad Cavalier d’Entraînement (jeunes et adultes)
•  Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique (CGEH)
•  BTS ACS’AGRI Analyse Conduite et Stratégie de  
l’Entreprise Agricole

SALAIRE 
La rémunération est variable en fonction du poste occupé  
et de l’expérience. Il existe environ 233 hippodromes en 
France qui recrutent chaque année des saisonniers. 

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION   
Les techniciens d’hippodrome 
peuvent évoluer vers des postes 
permanents ou plus spécialisés,  
en fonction de leur expérience et 
des formations suivies :

•  Technicien permanent d’hippodrome,

•  Responsable technique,

•  Commissaire de courses.
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